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RESUME  

En Afrique le faible rendement enregistré chez les producteurs peut être attribué à plusieurs facteurs tels que l’usage anarchique 

excessif des engrais minéraux, la croissance démographique et la dégradation des sols. Les terres cultivées dans l’arrondissement 

d’Akassato n’échappent pas à cette réalité. L’objectif de cette étude est de valoriser les engrais organiques du biodigesteur dans la 

production maraîchère. Les résultats obtenus après la mise en place du dispositif expérimental montrent que le digestat peut assurer 

un bon développement du basilic africain car les plus fortes productions en feuilles par plant et en diamètre des tiges ont été obtenus 

par les traitements avec le digestat. Dans le cadre de cette recherche, l’échantillonnage a tenu compte des maraichers qui 

produisent le basilic africain dans l’arrondissement d’Akassato. A cet effet, le choix des personnes est aléatoire compte tenu de la 

thématique de l’étude. D’où, le questionnement administré à chaque groupe est la même chose dans le but de recueillir des données 

d’ordre scientifique. De ce fait, les maraîchers doivent accorder un intérêt capital à l’usage du digestat issu du biodigesteur dans 

leur production à venir afin d’améliorer leur rendement  

Mots clés : basilic africain, digestat, biodigesteur, maraîchers, dispositif expérimental. 

 

ABSTRACT 

In Africa, the low yield recorded among producers can be attributed to several factors such as the anarchic and excessive use of 

mineral fertilizers, population growth, and soil degradation. The cultivated lands in the district of Akassato are not exempt from 

this reality in the aim of enhancing the use of organic fertilizers from the biodigester in vegetable production. 

The results obtained after the establishment of the experimental setup show that the digestate can ensure good development of 

African basil because the highest leaf production per plant and stem diameter were obtained from the digestate treatments. As part 

of this research, the sampling took into account the vegetable growers who produce African basil in the district of Akassato. To this 

effect, the selection of individuals was random considering the theme of the study. Hence, the questionnaire administered to each 

group is the same in order to collect scientific data. Therefore, the vegetable growers must give prime importance to the use of 

digestate from the biodigester in their future production in order to improve their yield. 

Keywords: African basil, digestate, biodigester, vegetable growers, experimental setup. 
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INTRODUCTION  

 

L'agriculture est un enjeu majeur pour le continent africain (Rochegude A, 2011, p 85). Les besoins 

en production agricoles ne cessent de s'accroître (Principes des bonnes pratiques de GDT) et 

l'agriculture de nos jours occupe une très grande partie de la population active et assure une part 

importante des revenus d'exportation et du PIB de chaque pays africain (Rochegude A, 2011, p 

85). Il y a donc une exploitation massive parfois abusive des terres, créant ainsi la baisse du 

rendement agricole au fur et à mesure. Cette baisse des rendements agricoles en raison des 

mauvaises conditions pédoclimatiques conduit à l'insécurité alimentaire croissante, à la 

vulnérabilité des communautés agricoles, à la réduction des revenus des ménages et à une 

augmentation de la pauvreté (Srivastava A. K. et al, 2012, p 4). Selon le besoin en alimentation à 

satisfaire, il n'est plus à démontrer que plusieurs efforts ont été faits dans le sens du développement 

des techniques agricoles qu'elles soient modernes ou traditionnelles. Ceci se remarque aussi et 

surtout à travers l'utilisation des engrais dans le seul but d'avoir un bon rendement afin de satisfaire 

aux besoins du marché. A travers ses multiples formes, l'agriculture urbaine octroie des services 

de fonctions diverses dont celle nourricière, de loisir, de sensibilisation en passant par la production 

dans les jardins communautaires. 

En effet, selon (Aymonin G., 1976, p 87), l'homme en développant l'agriculture, a non seulement 

permis à des espèces marginales de se multiplier à la faveur des espaces perturbés, mais a aussi 

favorisé l'introduction et l'extension d'espèces nouvelles, venant de contrées de plus en plus 

lointaines. La faiblesse de la fertilité des terres cultivées est donc une réalité physique traduite par 

les aspects physiques du sol qui s'observe à travers les rendements (Naitormbaide M., 2007, p 18). 

Par ailleurs au Bénin, le problème de la baisse de la fertilité des sols est une préoccupation aussi 

bien pour les agriculteurs qui se heurtent au coût élevé des intrants que pour les chercheurs dont 

les travaux de recherche visent à maintenir ou à restaurer la fertilité des sols dégradés pour une 

intensification de la production agricole (Saïdou A. et al, 2009, p 16). L'appauvrissement du sol est 

la principale difficulté des producteurs (54 %) et les trois premières causes de cette situation sont 

la déforestation (30 %), les feux de végétation (27 %) et la pâture (16 %) ; pratiques qui impactent 

négativement le milieu aux plans socioéconomique et environnemental (Atchada C. et al, 2018, p 

33). La dégradation des sols constitue alors une problématique majeure dans la mise en valeur des 

terres agricoles au Bénin (IASS WorkinG pAper, 2017, p 52). 

Les premières expériences pour le relèvement de la fertilité des sols au Bénin remontent aux années 

1960 et ont mis l'accent sur l'utilisation des engrais chimiques de synthèse pour relever le niveau 

de fertilité des sols portant les cultures de coton et de vivriers (Agbokou et al, 2015, p 18). Les 

deux premières stratégies les plus adoptées pour faire face à l'appauvrissement des sols sont l'usage 

d'engrais chimiques (32,35 %) suivi de la jachère (28,61 %) (Atchada C. et al, 2018, p 3). Malgré 

les multiples efforts des chercheurs dans le sens de rendre meilleurs les rendements agricoles, nous 

constatons toujours l'appauvrissement des terres cultivées dans l'arrondissement d'Akassato. 

Face à cette situation, se pose donc la question de savoir quelle est la meilleure technique de gestion 

durable des terres à appliquer dans l'arrondissement d'Akassato. Suite à cette interrogation, nous 
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avons mené une étude dans le souci de la « Valorisation du digestat issu du biodigesteur dans la 

production maraîchère dans l'arrondissement d'Akassato : cas du basilic africain » 

 

I. MÉTHODOLOGIE  

 

1.1 Milieu d’étude 

 

Situé entre 6°27’45’’ et 6°35’30 de latitude nord et 2°19’10’’ et 2°23’86’’ de longitude est, 

l’arrondissement d’Akassato est l’un des neuf arrondissements dans la commune d’Abomey-

Calavi, du département de l’Atlantique. L’arrondissement d’Akassato est limité au Nord par 

l’arrondissement de Zinvié, au Sud par l’arrondissement d’Abomey-Calavi, au Nord-Est par 

l’arrondissement d’Ahomè-lokpo, au Sud-Est par l’arrondissement de So-Ava, et à l’ouest par 

l’arrondissement de Glo-Djigbé. Après le dernier découpage territorial, il est subdivisé en quatorze 

villages ou quartiers de ville à savoir : Houèkè-Gbo, Houèkè-Honou, Akassato, Missèssinto, 

Agassa-godomey, Glo-Tokpa, Kpodji-les-Monts, Agonsoudja, Zonsa, Adjagbo, Gbétagbo, 

Agonmè, Dokomè, Zounpkodé  (figure 1). Sur le plan administratif, l’arrondissement 

d’Akassato comprend 14 quartiers urbains pour une population de 31294 habitants selon le 

RGPH4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Situation géographique de l’arrondissement d’Akassato  

Le relief est peu accidenté et caractérisé par une bande sablonneuse avec des cordons littoraux, un 

plateau de terre de barre et des dépressions et marécages. 

1.2 Matériel  

Pour réaliser cette expérience, les outils suivants ont été utilisés : une bassine, un couteau, une 

balance, un stylo, un crayon, une gomme, un téléphone, un questionnaire. 
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1.3 Production du digestat 

Le digestat est le résultat de la bio digestion encore appelé bio méthanisation qui est le processus 

d’obtention du biogaz. Le digestat est un sous-produit de la technologie de production du biogaz, 

obtenu à la fin du processus de transformation de la matière organique dans le biodigesteur (Worou, 

2022, p 13). 

Le digestat se présente sous deux formes : 

Digestat solide : riche en matière organique stable, il contient de l’azote, du phosphore et du 

potassium. Il est utilisé comme amendement organique pour améliorer la fertilité des sols ; 

Digestat liquide : il contient des nutriments dissous tels que les nitrates, phosphates et potassium. 

Il est particulièrement adapté comme fertilisant liquide pour une absorption rapide par les plantes, 

bien que sa forte teneur en azote ammoniacal puisse présenter des risques de pollution s’il est mal 

utilisé. 

La production du digestat a été réalisée à partir de matières biodégradables : bouses de vache, 

déchets de boucherie, fientes de lapins, déchets agricoles et restes alimentaires. Ces déchets sont 

introduits dans le biodigesteur à raison de 1 kg de déchets pour 1L d’eau, puis digérés pendant 

environ 4 jours. Le digestat obtenu est récupéré dans un bac d’effluent, séparé en phases liquide et 

solide. 

1.3 Dispositif expérimental 

Le dispositif est un Bloc Aléatoire Complet (BAC) avec un seul facteur étudié (rapport de dilution 

eau-digestat) et un seul facteur contrôlé (3 blocs). Trois traitements ont été réalisés avec trois 

répétitions : le digestat en deux différentes doses (D1 et D2), un traitement témoin (T) sans aucun 

apport de fertilisant et un traitement conventionnel. Au total, douze planches sont mises en place 

d’une superficie de 4m2 chacune (figure 2). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Dispositif expérimental 

  

T C D1 D2 

D1 D2 C T 

D2 C T D1 

T=Témoin 
T=Traitement 

conventionnel 
D1=Dose 10% D2=Dose 20% 
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1.4 Mise en place de l’essai 

Pour mener l’expérimentation, une pépinière a été mise en place sur le site de Biogaz Bénin SARL. 

Les semences de basilic africain (tchiayo) ont été semées en pépinière pendant trois semaines. 

Seules les plantules vigoureuses présentant 3 à 4 feuilles homogènes ont été sélectionnées pour le 

repiquage. 

Les jeunes plants ont été transplantés dans des poquets espacés de 20 × 20 cm, à raison de 30 plants 

par mètre carré, sur des planches de 4 m2. Le dispositif expérimental était constitué de blocs 

aléatoires complets comprenant quatre traitements : un témoin (sans fertilisation), un traitement 

conventionnel, et deux doses de digestat dilué dans l’eau d’arrosage, à 10% (D1) et 20% (D2). 

Chaque traitement a été répété trois fois, soit douze planches au total. 

Après le repiquage, les planches ont été entretenues par arrosage, les planches ont été entretenues 

par arrosage trois fois par jour durant la première semaine, puis deux à quatre fois par jour selon 

l’ensoleillement. Les pots ont été réalisés régulièrement pour limiter la concurrence des adventices.  

L’application du digestat s’est faite en deux apports : une semaine après le repiquage et deux 

semaines après le premier apport. En raison de sa forte teneur en azote ammoniacal, le digestat a 

toujours été préalablement dilué aux proportions prévues (D1 et D2). 

Pour protéger les cultures contre les ravageurs tels que les chenilles, un traitement phytosanitaire à 

base d’extrait de neem (Azadirachta indica) a été appliqué dès l’apparition des premières feuilles. 

Le suivi a porté sur le nombre de feuilles par plant, le diamètre des tiges, la hauteur des plants et le 

poids frais à la récolte, 30 jours après le repiquage. Les mesures ont été effectuées chaque semaine 

sur dix plants représentatifs par bloc. Les données colletées ont été saisies et analysées à l’aide du 

logiciel Excel afin de produire tableaux et graphiques. 

1.5 Analyse des propriétés du digestat et de son effet sur la qualité du sol 

Les déchets ménagers à valoriser en engrais ont été collectés dans le marché d’Akassato et sur un 

site d’élevage de bovins complétés à ceux produits sur le site de Biogaz Bénin SARL. Il s’agit des 

restes de cuisine : des déchets de fruit et légume ; des déjections de volailles, de porc, de lapins. 

Ces déchets ont été triés, pesés et introduits dans le biodigesteur de type fixe (OMD, 2012) de 4m2 

à travers le bac de chargement. A une quantité de déchets est ajoutée la même quantité d’eau. Après 

la dégradation des déchets, on obtient principalement du biogaz. Les résidus de matières encore 

appelés digestat est l’engrais organique récupéré pour conduire les essais agronomiques. 

 

II. RESULTATS  

2.1 Analyser les techniques actuelles de production de basilic africain 

 

Les enquêtes de terrain montrent que les producteurs de tchiayo ont le choix entre trois (03) 

techniques culturales pour leur production que sont : la production bio, la production 

conventionnelle et la production mixte. Quelle est alors la technique la plus utilisée ? La figure 3 

illustre ces différentes techniques culturale.   
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Figure 3 : Techniques de production 

La figure3 montre que la production mixte domine largement parmi les producteurs de tchiayo, 

traduisant une volonté d’associer pratiques biologiques et conventionnelles pour optimiser les 

rendements. La production purement biologique reste marginale, tandis que la conventionnelle 

occupe une place intermédiaire, révélant une transition progressive vers des méthodes plus 

durables. 

2.2 Evaluer l’effet de l’utilisation du digestat issu du bio digesteur dans la production du 

basilic africain 

2.2.1- Effet des différents traitements sur le nombre moyen de feuilles 

L'analyse du tableau I montre qu'avec les différents traitements, après semis, le nombre moyen de 

feuilles des plants de basilic africain Commence à augmenter à partir de la deuxième semaine.  

 

Tableau I : Nombre moyen de feuilles 

 Sem 1 Sem 2 Sem 3 Sem 4 

PT 6 8 12 14 

P10% 5 7 12 16 

P20% 5 9 16 20 

PU 6 9 16 23 
 

Source : Travaux de terrain, 2025 

PT : Planches Témoins, P10% : Planches dosées au digestat à 10%, P20% : Planches dosées au digestat à 20%, PU : Planches 

traitées avec l'urée. 
 

On constate chez le témoin que ce nombre a évolué jusqu'à 20, chez les planches dosées à 10 % 

jusqu'à 15, au niveau des planches dosées à 20% jusqu'à 20 et au niveau de celles traités avec l'urée 

jusqu'à 23. L’urée favorise donc un bon développement des feuilles du basilic africain. Par ailleurs 

lorsqu' on augmente la dose de digestat ce nombre de feuilles augmente également. 

 

  

12%

67%

21%

Production bio Production conventionnelle Production mixte
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2.2.2-Evolution de la croissance des plants de basilic africain 

Le tableau II montre 1'évolution de la hauteur moyenne des plants de basilic africain sous l'effet 

des différents traitements sur quatre (04) semaines. 

Tableau II : Valeurs des hauteurs moyennes des plants du basilic africain sur quatre (04) semaines 

 Sem 1 Sem 2 Sem 3 Sem 4 

PT 4,9 6,2 9,1 15,2 

P10% 4,9 6,7 9 14,6 

P20% 5,7 7,7 12,3 16,2 

PU 5,6 7,5 13 20,8 

 

De ce tableau II, on constate qu'après semis les plants de basilic africain commencent à croître la 

deuxième semaine. Au bout des 4 semaines, les planches dosées au digestat à 20% et celles traitées 

avec l'urée favorisent une forte croissance en hauteur tandis que cette croissance en hauteur est 

faible au niveau de la planche témoin et celle dosée à 10%. Le digestat appliqué aux planches à 

une forte dose favorise la croissance en hauteur de ces plants. Notons que cette croissance est plus 

significative lorsque les planches sont traitées avec l’urée. 

3.2.3. Effet des différents traitements sur le diamètre moyen des différents plants de basilic 

africain 

Le tableau III montre les valeurs du diamètre moyen des tiges des plants de basilic africain. 

Tableau III : Valeurs du diamètre moyen des tiges des plants de basilic africain 

 

 

 

 

 

Ce tableau permet de comparer les diamètres moyens en tige des différents plants face à chaque 

traitement au fil du temps. 

D'après le tableau, on constate qu'au bout des quatre (04) semaines, le diamètre des plants des 

planches témoins est de 0,37 ; celui des planches dosées au digestat est de 0,39cm pour celles 

dosées à 10% et de 0,46cm pour celles dosées à 20%, le diamètre des plants des planches traitées 

avec l'urée est de 0,4. Les planches dosées au digestat induisent les plus grands diamètres. 

2.3. Etudier la rentabilité de l’utilisation des digestats dans la production du basilic africain 

Le tableau IV montre les différentes dépenses effectuées dans le cadre de l'étude de la rentabilité 

de l'utilisation du digestat pour produire du tchiayo 

  

 Sem 1 Sem 2 Sem 3 Sem 4 

PT 0,13 0,2 0,27 0,37 

P10% 0,12 0,19 0,28 0,39 

P20% 0,1 0,2 0,3 0,46 

PU 0,1 0,2 0,33 0,4 
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Tableau IV : Dépenses effectuées 

Intrants Prix (F CFA) 

Urée 1kg et demi 1.500 

Digestat 18L 125*18 L = 2.250 

Pépinière de tchiayo 4.000 

Total 6625 
 

L’investissement pour démarrer la culture est de 6625f. Les pépinières de tchiayo ont été plantées 

sur 12 planches. Lors des enquêtes des questions ont été posées sur le prix moyen de vente d'une 

planche en fonction des saisons. La figure 9 montre les proportions des enquêtés en fonction du 

prix de vente des planches en saison sèche 

 

Figure 4 : Proportion des enquêtés en fonction du prix de vente des planches en saison sèche 

D'après cette figure, 61% des producteurs de tchiayo affirment que pendant la saison sèche chaque 

planche est vendue à 1.500 f. 

Lors de la première récolte, le prix de vente des planches témoins ont été évaluées à un coût de 

3900f, les planches de digestat a 10% ont été évaluées à un cout de 3900f également, les planches 

de digestat à 20% ont été évaluées à un cout de 4500f grâce à la croissance de la hauteur de cette 

dernière et les planches d'urée qui ont été évaluées à un coût de 3600F d’où le total revient à 15900 

(tableau V). 

Tableau V : Première Récolte  

 Récolte 1 

 PT P10% P20% PU 

Nombre de planches 

par traitement 

3 3 3 3 

Prix de la planche par 

traitement 

1300 1300 1500 1200 

Total du prix de vente 

des planches par 

traitement 

3900 3900 4500 3600 

Source, Enquête de terrain, mai 2025 

Lors de la première récolte, le prix de vente des planches témoins ont été évaluées à un coût de 

3900f, les planches de digestat a 10% ont été évaluées à un cout de 3900f également, les planches 

14%

25%

61%

1300 f

1200 f

1500 f
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de digestat à 20% ont été évaluées à un cout de 4500f grâce à la croissance de la hauteur de cette 

dernière et les planches d'urée qui ont été évaluées à un coût de 3600F d’où le total revient à 15900. 

Un gain de 8150 f a été réalisé après avoir fait la soustraction de l'investissement de départ qui est 

de 6625.  

Le tableau VI  montre les poids moyens des plants récoltés en fonction de chaque traitement 

 

Tableau VI : Poids moyen des plants récoltés par planches en fonction de chaque traitement 

 Poids moyen des plants/Planches (Kg) 

Témoins 2 

Digestat 10% 2,7 

Digestat 20% 3 

Urée 0,8 

 

De ce taleau, on en déduit que le sol même sans aucun apport de type particulier permet une 

croissance du basilic à partir des nutriments disponibles. Mais le digestat vient renforcer la capacité 

nutritive et biologique en boostant la croissance de la production. Cependant, l’urée a réduit les 

capacités du sol et affaiblit le rendement.  

 

III. DISCUSSION 

Les résultats issus de cette recherche montrent que plus de la moitié des producteurs de tchiayo 

(basilic africain) de l’arrondissement d’Akassato se penchent plus vers la production 

conventionnelle parce qu’elle s’avère être la technique la plus avantageuse La production bio bien 

que très nutritive demande beaucoup de travail. Les différents traitements utilisés ont eu différents 

effets sur les différents paramètres de croissance et de production du basilic africain. Tous ces 

traitements ont eu un effet positif sur les paramètres de croissance et de production, mais de façon 

différente. Les plants du basilic africain ayant reçu d’amendement (D1 et D2) ont une croissance 

et un rendement plus élevé que les plants n’ayant pas reçu d’amendement (Témoin). Néanmoins 

les plants conventionnels (TC) malgré l’apport de l’urée les plants n’ont pas du tout été bons. Ceci 

suggère que les fertilisants ont améliorées la qualité du sol. Nos résultats sont identiques à ceux de 

Konate et al. 2018, p 39), plus le sol est pourvu en matières organiques, plus il devient fertile et 

productif. En effet, les fertilisants apportent de l’azote, qui étant un élément constitutif de la 

chlorophylle, est un facteur déterminant dans la croissance et la détermination du rendement des 

plantes (Tchaniley et al. 2010, p 22). Ces observations corroborent les résultats de (Assouma 2020, 

p 37), (Garba et al. 2022, p 45), qui ont observé que les traitements amendés ont améliorés les 

rendements et les paramètres de croissance de laitues. Mais concernant le nombre moyen de 

feuilles, cet effet est statistiquement identique pour les trois traitements. Ceci suggère que les 

traitements ont eu presque les mêmes effets positifs sur ce paramètre. Tous les traitements ont été 

mis à la disposition des plants, au moment opportun les différents éléments nutritifs nécessaires 

pour la croissance en nombre des feuilles des plants. Les plants traités au digestat ont eu, un 

rendement et une croissance, plus élevés concernant les paramètres tels que le nombre de feuilles, 
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le diamètre de la tige, la hauteur des plants. Les plants traités au digestat ont eu, un rendement et 

une croissance, plus élevés concernant les paramètres tels que le nombre de feuille, le diamètre de 

la tige, la hauteur des plants, que le traitement d’engrais chimiques. Mais ces effets sont 

statistiquement identiques pour tous les paramètres sauf pour la hauteur des plants. Ces résultats 

sont similaires à ceux de (Tchaniley et al. 2020, p 30) qui a obtenu un nombre moyen de feuilles 

statistiquement identiques entre ses différents traitements d’amendements sur le basilic africain. 

Mais elle est contraire à son observation sur la hauteur des plants. Ceci suppose que le digestat 

aurait eu un apport d’élément nécessaire à la croissance en hauteur des plants plus signifiant que 

d’engrais chimique. Aussi l’ensemble des effets du digestat plus remarquable pourrait s’expliquer 

par la dégradation rapide et la mise à disposition rapide des bouses de vaches. Le traitement au 

digestat (D2) a eu le meilleur rendement sur toutes les autres expériences. Toutefois la dose 

d’éléments nutritifs apportés par ces amendements que nous n’avons pas pu estimer dans la 

présente étude pourrait être un facteur expliquant ces résultats car un apport excessif d’azote peut 

entraîner un développement accru des tiges au détriment des feuilles. 

Avec les résultats du rendement économique dans le cadre de l’utilisation du digestat obtenu, il 

ressort que l’utilisation de ce dernier est rentable.  

 

CONCLUSION 

Ce travail avait pour objectif la valorisation des engrais organiques du biodigesteur dans la 

production maraîchère précisément du basilic africain. Les tests ont montré que les traitements 

apportés par les engrais organiques (digestats) présentent des effets sur la croissance des plants, 

une croissance relativement supérieure aux plants témoins (traitement sans fertilisant) et aux plants 

conventionnels ; Ces résultats confirment davantage le rôle capital que jouent les amendements 

dans la fertilisation des sols et montrent que le digestat peut être utilisé pour réduire la demande en 

engrais chimique dont l’utilisation entraîne des effets néfastes sur l’environnement. Par conséquent 

le digestat peut être considéré comme un amendement organique qui permet d’améliorer les 

paramètres de croissance et les rendements des cultures. 
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

1- Contexte, Justification et Objectifs du journal 

Le développement des territoires ruraux est une préoccupation prise en compte par de nombreux 

organismes internationaux que nationaux à travers les projets et programmes de développement.  

En Afrique, le défi du développement est indissociable du devenir des espaces ruraux. Les territoires 

ruraux sont caractérisés par d’importantes activités rurales qui influencent sur la dynamique du monde 

rural et la restructuration des espaces ruraux.  

En effet, de profondes mutations s’observent de plus en plus au sein du monde rural à travers les activités 

agricoles et extra agricoles. Des innovations s’insèrent dans les habitudes traditionnelles des ruraux. 

Cela affecte sans doute le système de production des biens et services et les relations entre les villes et 

campagnes. 

Ainsi, dans ce contexte de mutation sociétale, de nouvelles formes d’organisation spatiale s’opèrent. 

Ces nouvelles formes dénotent en partie par les différents modes de faire-valoir. Aussi, plusieurs 

composantes environnementales sont-elles impactées et nécessitent donc une attention particulière qui 

interpelle aussi bien les dirigeants politiques, les organismes non étatiques et les populations locales 

pour une gestion durables des espaces ruraux. 

Par ailleurs, le contexte de la décentralisation, le développement à la base implique toutes les couches 

sociales afin d’amorcer réellement le développement. Ainsi, la femme rurale, à travers le rôle qu’elle 

joue dans le système de production de biens et services, mérite une attention particulière sur le plan 

formation, information et place dans la société en pleine mutation. 

Enfin, en analysant le contexte socioculturel et l’évolution de la croissance démographique que 

connaissent les campagnes, les questions d’assainissement en milieu rural doivent de plus en plus faire 

l’objet des préoccupations majeures à tous les niveaux de prises de décision afin de garantir à tous un 

cadre de vie sain et réduire l’extrême pauvreté en milieu rural. 

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) du Laboratoire de 

Géographie Rurale et d’Expertise Agricole (LaGREA) s’inscrit dans la logique de parcourir de façon 

profonde tous les aspects liés au monde rural. A ce titre, les axes thématiques prioritaires ci-après seront 

explorés. 

1- Foncier et systèmes agraires, 2-Agroécologie et expertise agricole, 3-Changements climatiques et 

Développement Dural, 4-Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

Axe 1 : Foncier et systèmes agraires 

✓ Mutations spatiales et dynamique des espaces ruraux ; 

✓ Gestion du foncier rural et environnementale ;  

✓ SIG et gestion des territoires ruraux ; 

✓ Gouvernance et planification des espaces ruraux 
 

Axe 2 : Agroécologie et expertise agricole 

✓ Activités agricoles et sécurité alimentaire ; 

✓ Ecotourisme ; 

✓ Artisanat rural ; 

✓ Territoires, mobilité et cultures 

✓ Business et Agroécologie  

Axe 3 : Changements climatiques et Développement Dural 

✓ Agriculture et adaptations paysannes face aux CC 

✓ Eau et agriculture 

✓ Climat, aménagements hydroagricoles ; 

✓ Femmes, activités rurales et CC ; 
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Axe 4 : Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

✓ Echanges transfrontaliers dans les espaces ruraux ;  

✓ Hygiène et assainissement en milieu rural  

✓ Echanges transfrontaliers et Cohésion Sociale  

✓ Développement local et CC ;  

✓  

 

 

2. Instructions aux auteurs  

2.1. Politique éditoriale  

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) publie des contributions 

originales en français ou en anglais dans tous les domaines de la science sociale.  

Les contributions publiées par le journal représentent l’opinion des auteurs et non celle du comité de 

rédaction. Tous les auteurs sont considérés comme responsables de la totalité du contenu de leurs 

contributions.  

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) est semestrielle. Il apparaît 

deux fois par an, tous les six mois (juin et décembre).  

2.2. Soumission et forme des manuscrits  

Le  manuscrit à soumettre au journal doit être original et n'ayant jamais été fait objet de publication au 

paravent. Le manuscrit doit comporter les adresses postales et électroniques et le numéro de téléphone 

de l’auteur à qui doivent être adressées les correspondances. Ce manuscrit soumis au journal doit 

impérativement respecter les exigences du journal. 

La période de soumission des manuscrits est de : 15 juillet au 30 septembre 2025. 

Retour d’évaluation : 15 octobre 2025. 

Date de publication :  15 décembre 2025.  

 Les manuscrits sont envoyés sur le mail du journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement 

(J_GRAD) à l’adresse: journalgrad35@gmail.com ou jgradinfos@gmail.com avec copie à Monsieur 

Moussa GIBIGAYE <moussa_gibigaye@yahoo.fr>. 

 2.2.1. Langue de publication  

J_GRAD publie des articles en français ou en anglais. Toutefois, le titre, le résumé et les mots clés 

doivent être donnés dans deux langues (anglais et français).  

2.2.2. Page de titre  

La première page doit comporter le titre de l’article, les noms des auteurs, leur institution d'affiliation et 

leur adresse complète. Elle devra comporter également un titre courant ne dépassant pas une soixantaine 

de caractères ainsi que l'adresse postale de l'auteur, à qui les correspondances doivent être adressées.  

• Le titre de l’article est en corps 14, majuscule et centré avec un espace de 12 pts après le titre 

(format > paragraphe > espace après : 12 pts).  

• Les noms et prénoms des auteurs doivent apparaître en corps 12, majuscule et centré et en 

italique.  

• Les coordonnées des auteurs (appartenance, adresse professionnelle et électronique) sont en 

corps 10 italique et alignés à gauche.  

2.2.3. Résumé  

Le résumé comporte de 250 à 300 mots et est présenté en Français et en Anglais. Il ne contient ni 

référence, ni tableau, ni figure et doit être lisible. Il doit obligatoirement être structuré en cinq parties 

ayant respectivement pour titres : « Description du sujet », « Objectifs », « Méthode », « Résultats » et 

mailto:journalgrad35@gmail.com
mailto:jgradinfos@gmail.com
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« Conclusions ». Le résumé est accompagné d’au plus 05 mots-clés. Le résumé et les mots-clés sont 

composés en corps 9, en italique, en minuscule et justifiés.  

2.2.4. Introduction  

L'introduction doit fournir suffisamment d'informations de base, situant le contexte dans lequel l’étude 

a été réalisée. Elle doit permettre au lecteur de juger de l'étude et d'évaluer les résultats acquis.  
 

2.2.5. Corps du sujet  

Le corps du texte est structuré suivant le modèle IMReD. Chacune des parties joue un rôle précis. Elles 

représentent les étapes de la présentation. 

2.2.5.1Introduction 

L'introduction doit indiquer le sujet et se référer à la littérature publiée. Elle doit présenter une question 

de recherche. 

L'objectif de cette partie est de mettre en avant l'intérêt du travail qui est décrit dans l'article et de justifier 

le choix de la question de recherche et de la démarche scientifique. 

2.2.5.2 Matériel et méthodes 

Cette partie doit comprendre deux volets : présentation succincte du cadre de recherche et l’approche 

méthodologique adoptée. 

2.3.5.3 Résultats 

Les résultats sont présentés sous forme de figures, de tableaux et/ou de descriptions. Il n'y a pas 

d'interprétation des résultats dans cette partie. Il faut particulièrement veiller à ce qu'il n'y ait pas de 

redondance inutile entre le texte et les illustrations (tableaux ou figures) ou entre les illustrations elles-

mêmes. 

2.2.5.4 Discussion 

La discussion met en rapport les résultats obtenus à ceux d’autres travaux de recherche. Dans cette 

partie, on peut rappeler l'originalité et l'intérêt de la recherche. A cet effet, il faut mettre en avant les 

conséquences pratiques qu'implique cette recherche. Il ne faut pas reprendre des éléments qui auraient 

leur place dans l'introduction. 

2.2.6 Conclusion 

Cette partie résume les principaux résultats et précise les questions qui attendent encore des réponses. 

Les différentes parties du corps du sujet doivent apparaître dans un ordre logique.  

L’ensemble du texte est en corps 12, minuscule, interligne simple, sans césure dans le texte, avec un 

alinéa de première ligne de 5 mm et justifié (Format > paragraphe > retrait > 1ère ligne > positif > 0,5 

cm). Un espace de 6 pts est défini après chaque paragraphe (format > paragraphe > espace après : 6 pts). 

Les marges (haut, bas, gauche et droite) sont de 2,5 cm.  

• Les titres (des parties) sont alignés à gauche, sans alinéa et en numérotation décimale 

• La hiérarchie et le format des titres seront les suivants : 

Titre de premier ordre : (1) MAJUSCULE GRAS justifié à gauche 

Titre de 2ème ordre : (1-1) Minuscule gras justifié à gauche 

Titre de 3ème ordre : (1-1-1) Minuscule gras italique justifié à gauche 

Titre de 4ème ordre: (1-1-1-1) Minuscule maigre ou puces. 
 

2.2.7. Rédaction du texte  

La rédaction doit être faite dans un style simple et concis, avec des phrases courtes, en évitant les 

répétitions.  

2.2.8. Remerciements  

Les remerciements au personnel d'assistance ou à des supports financiers devront être adressés en terme 

concis.  

2.2.9. Références  

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque la phrase citant et la citation 

dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en romain, en 

diminuant la taille de police d’un point. Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon 

les cas, des façons suivantes :  
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• (Initiale(s) du Prénom ou des Prénoms de l’Auteur, année de publication, pages citées);  

Exemples :  

1-Selon C. Mathieu (1987, p. 139) aucune amélioration agricole ne peut être réalisée sans le plein accord 

des communautés locales et sans une base scientifique bien éprouvée ; 

2-L’autre importance des activités non agricoles, c’est qu’elles permettent de sortir les paysans du cycle 

de dépendance dans laquelle enferment les aléas de la pluviométrie (M. Gueye, 2010, p. 21) ; 

3-K. F. Yao et al., (2018, p.127), estime que le conflit foncier intervient également dans  les cas 

d’imprécision ou de violation des limites de la parcelle à mettre en valeur. Cette violation des limites de 

parcelles concédées engendre des empiètements et des installations d’autres migrants  parfois à l’issu 

du donateur. 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont numérotées 

en série continue et présentées en bas de page. Les divers éléments d’une référence bibliographique sont 

présentés comme suit :  

• Nom et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, Zone 

Éditeur, les pages (pp.) des articles pour une revue.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, 

d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique. Dans 

la zone Éditeur, on indique la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après 

le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.). Les références bibliographiques sont présentées 

par ordre alphabétique des noms d’auteur.  
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